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MÉMOIRE
POUR Meflire Gilbert-Laurent de Berthier . 

Ecuyer , Seigneur du Veuillin , & Dame Cathe­
rine Mechin , fon époufe , Intimés & Deman­
deurs ;

ET pour les fieurs Mechin } Demandeurs ;

CONTRE le fieur Bernard de Près le , ci- 
devant Procureur en la Cour, Appelant & Défen­
deur.

IL ne s’agiflbit dans l’origine que d’une queftion de retrait 

Seigneurial, bien facile à décider ; la (impie leéture des 
pièces fuffira fans doute pour faire confirmer la Sentence ; 
mais le fieur Bernard pofsède l’art funefte de groflir fes 
nombreux procès par tout ce que la chicane peut lui fug- 
gérer ; & ici en particulier il a joint des voies de fait, 
des injures, des outrages : c’eft fur tout cela qu’il doit être 
jugé.



La. Dame Mechin, mère de la dame du Veuillin & des 
fleurs Mechin, avoir acquis, par contrat du zoMars 1756» 
d’Étienne & Louis Rollet, tant en leurs noms que fe fai- 
fant fort pour Gilles- Rollet leqr frère , un moulin , maifon 
& étang, cours d’eau, &c , fitués au lieu des Barres, Pa- 
roifle du Veuillin , en Nivernois , fous les charges Seigneu­
riales qui pouvoient être dues : ces charges conflftoient en 
un cens de cinquante livres par an , dû au (leur Gafcoing y 
8c reconnu par les vendeurs le z Juillet 1747, conformé­
ment au bail primitif du 17 Août 1715.

En conféquence, la dame Mechin a joui du moulin , 8c 
même elle a été condamnée , conjointement avec les fleur 8c 
dame du Veuillin , à caufe de la continuation de commu­
nauté qu’il y avoit entr’eux , à reconnoître le cens au profit 
du fleur Gafcoing, par Sentence du 18 Janvier 1765.

Vingtdeux ans après cette acquifition , le fleur Bernard, 
dans la vue de perfécuter les héritiers Mechin , auxquels il 
avoit déjà fufcité plufieurs procès, eft allé rechercher les 
droits d’un nommé Chevalier ; & c’eft de cet homme qu’il 
a acheté ou paru acheter le cinquième du moulin pour le 
prix exceflif de 15 83, liv. ; mais il n’y en a eu que 600 de 
payées comptant ; c’eft-à-dire, que voilà le vrai prix : le fur- 
plus eft dit avoir été payé précédemment, ou compenfé avec 
une créance auffi fi&ive que le prix: ce contrat eft du 17 
Juin 1778.

Les fleur 8c dame du Veuillin ôc les fleurs Mechin auroient 
peut-être été fondés à contefter la co - propriété de ce



Chevalier ; mais entreprendre contre le fleur Bernard un 
procès, qui de fa nature, auroit donné lieu à des difcuflïons » 
il n’y a perfonne dans le Pays qui ofât s’y livrer. Une voie 
plus courte en apparence fe préfenta : le fleur Gafcoing 
offrit au fleur du Veuillin de lui vendre fa directe pour le 
mettre en état d’exercer le retrait Seigneurial , &c le con­
trat en fut pafféle premier Juillet 1778.

Il contient vente au fleur du Veuillin de la Directe cen- 
flère de 50 liv. par an , à lui due , comme héritier de fon 
oncle, fur le moulin des Barres ôc dépendances , fuivant les 
titres ci-deffus datés, moyennant 1500 liv. payées comptant, 
« au moyen de quoi le fleur Gafcoing s’eft demis & dévêtu de 
» la propriété de ladite directe au profit dufleur du Veuillin, 
« & l’a fubrogé en tous fes droits, noms, raifons, actions , 
” privilèges & hypothèques. «

Le deux Octobre fuivant, le fleur du Veuillin forma con­
tre le fleur Bernard la demande en retrait Seigneurial, ainfi 
qu’il eft permis par la Coutume de Nivernois : par le même 
Exploit, il lui fit lignifier le contrat de Subrogation dont on 
vient de parler; & quoique le prix de la vente faite au fleur 
Bernard fut évidemment enflé, il le lui offrit en entier, à 
la charge par lui d’en affirmer la fîncérité.

Le fleur Bernard ne manqua point de jeter en avant, fui­
vant Ion ufage, une foule de ces nullités dont il eft toujours 
armé; & comme il eft trop connu dans le pays,il fit évoquer, 
on ne fait trop fur quel prétexte, aux Requêtes de l’Hôtel, 
où la caufe plaidée contradictoirement, par Sentence du 16 
Octobre 1779, le retrait Seigneurial fut adjugé au fleur du 
Veuillin : l’appel que le fleur Bernard en a interjeté forme 
Lo principal objet de l’inftance.
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Pendant le cours de ces premières procédures, le fieur Ber­

nard s’eft avifé de pêcher l’étang du moulin fie d’en enlever 
tout le poiflon, nonobftant l’oppofition du ficur du Veuillin, 
lignifiée par Huiflier : cette voie de fait a donné lieu à une 
réclamation , tant des fieur & dame du Veuillin que des 
fieurs Mcchin, alors co propriétaires des quatre cinquièmes 
du moulin , & par Arrêt il a été ordonné que les Parties 
procédcroient en la Cour par jonction à l’inftance de re­
trait.

Enfin, le moulin ayant befoin de réparations urgentes > 
& le bail étant fur le point de finir, Arrêt fur appointements 
mettre aaurorifé le ficur du Veuillin à le faire réparer, &à faire 
procéder au nouveau bail. Au jour indiqué il ne s’eft préfenté 
perfonne pour mettre le bail à prix ; mais le fieur Bernard s’y 
eft trouvé ; il a eu la hardiefle d’y prendre la qualité de Mes- 
sire ;&abufant de l’impuiflance où le Srdu Veuillin étoitpar 
fes infirmités , de réprimer fon infolcncc , il l’a outragé de la 
manière la plus indécente; il y a eu procès-verbal rédigé 
par Notaire , 6c figné du fieur Bernard : habemus conficentem 
reum.

MOYENS.

Quel eft ici le fieur Bernard , abftra&ion faite de fes 
talons, malheureufementtrop connus ? C’eft un étranger qui 
va rechercher des droits indivis pour troubler un tranquille 
poflefieur. La dame Mechin avoir acheté dès 1756 , & de­
puis vingt-deux ans fa famille jouiflbit du moulin des Barres, 
lorfque le ficur Bernard a déterré un Gilles Chevalier, ôc 
s’eft fait vendre un cinquième dans le moulin : qu’avoiü-iî 
befoin de ce cinquième > lui qui ne pofsèdc rien dans le can­
ton?
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. Si à cette confédération l’on ajoute que le fieur Bernard 

eft un ancien Procureur, interdit, par Arrêt, pour mille 
vexations qu’il a exercées au Palais, fi l’on obfervc 
encore que depuis qu’il s’eft retiré en Nivcrnois , il a fait 
cffuycr à fes voifins des contcftations de toute efpèce, 
& qu’il a peut-être à préfent plus de 50 procès vivans, 
non-compris peut-être plus de 50 qu’il a perdus, on con­
cevra combien il étoit intéreflant pour les héritiers Me- 
chin d’écarter un aflbcié aufli dangereux, qui n’achcttc un 
droit indivis que pour les troubler, les perfécuter, les dé- 
fespérer par toutes fortes de chicanes ; ils ne l’avoient déjà, 
que trop éprouvé dans un procès pour un pâtureau qu’il 
leur avoir enlevé : il a fallu un Arrêt pour y rentrer, ôc 
malgré l’Arrêr, il ne ccffe d’y faire des incurfions.

En pareille circonftancc, les Arrêts autorifent une efpèce 
de retrait femblable à. celui qui s’exerce contre un ceffion- 
naire de droits litigieux : ainfi une veuve , un héritier , 
vendent leurs droits indivis à un étranger ; les co-héri­
tiers font admis à les retirer en rendant à l’acquéreur ce 
qu’il a réellement payé. Des droits ou allions par indivis 
fur une terre, quoique non litigieux, font également fujets 
à ce retrait *. L’équité fur laquelle eft fondée cette jurif- * L«ombe, & 
prudence, nç permet pas en effet qu’une famille , qui iouic^1"®^^"15'^* 
tranquillement, foie troublée par un étranger fans inté­
rêt, & qui ne doit naturellement en avoir d’autre que 
de retirer fes deniers : c’eft le vrai cas d’appliquer la maxi­
me , quod tibi non. prodefi & mihi nocet, id mihi conceden- 
dum cfî.

Les héritiers Mechin font dans une efpèce encore plus, 
favorable que celles donc on vient de, parler. Dès 1756,
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leur mère a acquis le moulin des héritiers Rollet, 8c en con- 
féquence, ils en ont joui pendant 2x ans; 8c c’eft après 
cela qu’un Procureur, pour fe venger des mauvais pro­
cès qu’il leur a fufcités, où il prévoit ne pouvoir réuffir, 
achctte un droit indivis , & leur prépare des conteftations 
éternelles. Ce que les Rollet, leurs vendeurs, auroientpu1 
faire J il eft certain qu’ils le peuvent également, & la 
longue poftèffion où ils étoient, eft un motif de plus pour 
éloigner un étranger qui vient les troubler fans aucun 
intérêt.

En effet 3 lé (leur du Veuillin, l’un de ces héritiers, a 
fait offrir au fieur Bernard, réellement & à découvert, la 
fomnie de 1583 livres, prix apparent de fon acquifition, 
à la charge feulement d’en affirmer la fincériré, 8c par là 
il eft totalement défintéreffé ; il n’y a pas de réponfe à 
ce premier moyen.

Moyen. Celui-ci exige plus de détail, car le fieur Bernard a pris 
plaifir à multiplier les difficultés. Il prétend que le fieur du 
Veuillin , quôiqü ayant acquis la direétedu fieur Gafcoing* 
quoique fubrogé nommément à tous fes droits, 8c fin- 
gülièrement à celui de retenue, ne peut néanmoins l'exer­
cer contre lui; que d’ailleurs la dire&e n’eft point établie 
fùffifamment, ou même qu’elle n’exifte plus ; par ce que, 
dît-il, il y a eu dévolution au Seigneur fupériëur,*que dans 
la Coutume de Nivernois le retrait Seigneurial n’eft point 
ceffible, 8cc. 8c tout cela eft couronné par une légion de 
nullités-auxquelles nous ne répondrons point, le retrait 
féodal ou feigneurial n’étant fujet à aucunes formalités : ‘ 
Commençons par établir la directe.

Elle1 eft fondée ,-li^ fur le Bail primordial fait par le
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Fermier du fieur Bolacre , Seigneur du Marais t en vertu 
de fa procuration , au profit de François Rollet ( père des 
vendeurs de 1756 ) fous la charge de 50 livres par an de 
cens, fuivant la Coutume de Nivernois.

i°. Sur une reconnoifiance pafîee le 2 Juillet 1747, par la. 
veuve & les enfans de François Rollet, au profit du fieur Gaf- 
coing, comme étant aux droits du Seigneur du Marais, fous 
la même charge de 50 liv. de cens , fuivant la Coutume 
de Nivernois. Dans cet a£te efi: vifée une Sentence du 
premier Août 1746 , qui condamnoit les Rollet à reconnoî- 
tre le cens.

39. Sur une Sentence du 18 Janvier 1765 , qui condam­
noit la Dame Mechin ôc les fieur & Dame du Veuillin à 
reconnoître le même cens au profit du fieur Gafcoing.

Bail primordial, reconnoifiance, deux Sentences de con­
damnation. Quels autres titres faut-il donc pour établir le 
cens dont il s’agit ?

Prétendre que ce cens foit éteint, par la raifon que le Sei­
gneur du Marais, en le vendant au fieur Gafcoing, auroit 
démembré fon fief, & qu’en conféquence il y auroit eu 
dévolution au Seigneur fupérieur, c’efi une illufion ridicule : 
nulle preuve d’abord que le Seigneur du marais ait vendu ce 
cens au fieur Gafcoing , & il a pu parvenir à celui-ci par 
topte autre voie que celle du démembrement ; la reconnoif- 
fance de 1747, dit fimplement qu’il étoit aux droits du Sei­
gneur du Marais. D’ailleurs, il n’y auroit que le Seigneur 
fupérieur qui pût prétendre la dévolution , & le fieur Ber­
nard ,eft d’autant moins recevable à en faire l’objection, que 
fes propres auteurs, les Rollet, dont il prétend tirer fon droit,
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ont reconnu en 1747 le droit de cens au profit du fieur Gaf- 
coing , plus de 50 ans avant fon âcquifition de 1778.

Le droit de cens dont il s’agit étant auffi parfaitement 
établi, il faut voir fi le Seigneur eft en droit d’exercer le 
retrait Seigneurial ; car le Sr Bernard dénie tout, &, contre lui, 
il faut tout prouver : or, fuivant la Coutume de Nivernois , 
cfiap, 5 , art. 4, « droit de retenue compète & appartient au 
»> Seigneur Cenfîer, quand la chofe tenue de lui à titre de 
» cens eft vendue. >»

Au refte, le droit de retenue cenfuelle eft ceflible, comme 
Coquille le certifie en plufieurs endroits, qu. 37, & fur l’art. 
35 des Fiefs, & la Coutume même le déclare aflez, en fta- 
tuant que le retrait lignager (art. 23,) ne peut fe céder, par 
où elle permet la ceffion des autres retraits, &: cette décifion 
çft de droit commun dans Jes Coutumes qui admettent le re­
trait cenfuel. Bourbpnnois, art. 457. Auvergne , tit. 2 l, art.

Melun, art. 164. Mante, art. 78 , la Marche, art. 278. 
Brodeau fur Paris , art. 20, n. 18.

Les premières difficultés élaguées, paffbns à la véritable 
queftion fur laquelle le fieur Bernard a empilé des volumes. 
Il prétend que le fieur du Veuillin ne peut exercer fur lui le 
retrait Seigneurial, parce que la ceffion qui lui a été faite 
par le Sr Gafcoing le premier Juillet 1778, eft poftérieure de 
quelques Jours à l’acquifîtion que le fieur Bernard avoir faite 
du cinquième du moulin , le 17 Juin précédent. Il cite des 
Arrêts, un entfautres du 30 Août 1638, dont il fait le plus 
grand étalage : il invoque des autorités , furtout celle de 
Guyot ; mais tout cela eft mal appliqué.

Il y a ici deux chofes conftantes ; la première, que le fieur 
Gafcoing pouvoir céder le retrait Seigneurial : on vient de le 

voir
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voir par la Coutume de Nivcrnois, & par l’avis de Coquille..

La fécondé, qu’il l’a effectivement cédé au fieur du Veuil­
lin, par lecontratde vente du premier Juillet 17785 car non- 
feulement il lui 3 vendu la directe, le droit de cens produc­
tif du .retrait Seigneurial ; mais de plus ,.il l’a fubrogé nom­
mément en tous fes droits,noms , raijons, actions t privilèges 
à hypothèques.

Il plaît au fieur Bernard d’entendre par-là les droits futurs,, 
les actions à naître, & non point les droits échus, les aCtions 
nées, telle que celle du retrait ouverte par la vente précé- 
dente ; mais cette interprétation n’eft point prppofable : dès 
que le fieur Gafcoing vendoit au fieur du Veuillin le fonds 
de la direCte . dès qu’il s’en dépouilloitpntièjement, les droits 
futurs, les aCtions à naître ne |ui ^urojent plus appartenu, 
mais au fiçurdu Veuillin, fon acquéreur; ainfi le fieur Gafi- 
cpingj en cédant fes aCtions, n’a.réelleipçntcédé que les fien- 
nespropres^ctVios qui lui appartenoiept alors, celles qui étoient 
ouvertes dans le temps ducppxrat, finon la. claufe porterait à 

'faux. . « '> < c : (
ll.réfulteroit au furpjus^u .r^fonpçniçnt dUffiépr Ber­

nard , que le fieur Gafcoing aurait cpnfervé Je droit de 
retrait pour l’exerçer fi bon lui fêmblpit; mais comme fou 
intention avoir bien été de le tran(mettre au fieur du Veuil­
lin , il a déclaré, par acte du 7 Novembre 1778, « avoir 
» réellement compris dans la vente tpus les droits attachés 
» à la direCte vendue, tels qpelesprofits, retenue & autres 
>5 droits ,& qu’ilXa rien ençepdu fe réferyer.

Malgré cette, explication, le ffeur Bernard ayant çncore 
in G fié fur l’infuffifancc de la fubrogation, le fieur Gafcoing 
a }de nouveau déqlarp par aCte -du 17 Novembre dernier »

B
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» avoir entendu comprendre tous les droits tant échus, qu’à 
» échoir, fubrogeant, entant que de befoin , le fieur du 
» Veuillin au droit de retenue du cinquième du moulin acquis 
» par le fieu r Bernard avant le contrat du i Juillet 1778.»

Tout autre fe feroit rendu ; mais le fieur Bernard, irrité 
par les obftacles, n’en eft devenu que plus obftiné ; & après 
avoir lutté pendant quatre ans fur l’infiiffifance prétendue 
de la fubrogation, aujourd’hui vaincu par les expreflions les 
plus énergiques de trois aéles confécutifs, il fe reploie com­
me un Prothée, & finit par foutenir que le fieur Gafcoing 
n’a pu, par aucun aéte, tranfmettre au fieur du Veuillin le 
droit de retrait Seigneurial.

Pour réuflîr dans ce projet chimérique, il confond fubti- 
lement les Coutumes où le retrait Seigneurial eft inceflible, 
avec celles où le Seigneur peut céder Ion droit; mais les 
principes font bien connus en cette matière, il fuffira de les 
rappeler en peu de mots.

Dans les Coutumes où le retrait Seigneurial eft inceflible , 
telle que Montargis, Normandie, &c , le Seigneur vendant 
fon fief, fe réferveroit inutilement un droit qui ne lui eft 
accordé par la Coutume que pour réunir à fon fief; car dès 
qu’il s’en eft dépouillé, il ne peut plus y rien ajouter ; à 
plus forte raifon lorfqu’il ne s’eft pas fait de réferve dans le 
contrat de vente ; alors on peut dire qu’il a renoncé à lôn 
droit, & c’eft à quoi fe réduit l’avis de Guyot, aufli obfcur 
d’ailleurs que fes autres ouvrages.

Dans celles au contraire où le retrait Seigneurial eft cef- 
fible, comme eft celle du Nivernois , les principes font dif­
férons ; le Seigneur peut céder fon droit poui* avoir un vaftal 
qui lui foit agréable, ou même pour en faire fon profit :
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c’cft pourquoi fi le contrat en contient une réfervc expreflè, 
ou qu’on puifle en induire une réferve tacite, nul doute 
qu’il ne puifle céder fon droit après la vente comme aupa­
ravant : conféquemment, il peut les tranfmettre à fon Acw 
quéreur, foir en paflant le contrat, foit depuis.

Ce que nous difons eft très-bien expliqué par Pocquet > 
Traité des Fiefs, liv. f, chap. 5, §. 5 , où il parle de l’Arrêt 
de 1638, rendu dans une efpèce où le vendeur du fief s’étoit 
réfervé les droits féodaux précédent, ce qui formoit contre 
l’Acquéreur une fin de non-recevoir invincible.

A l’égard des autres Arrêts, celui de 1575» cité par Cho­
pin , a jugé que le Duc de Brunfwich, nouvel Acquéreur 
du Comté de Clermont, ne pouvoir fe prévaloir d’une faifîe 
féodale faire par fon Prédécefleur, & celui de 1635, ap­
porté par Vigier, fur la Rochelle, article 3 , n9. 5 , & fur 
Angoumois, art, ïr, n°. 13, a débouté l’Acquéreur d’un 
fief de fa demande en retrait d’une vente antérieure de plus 
de 30 ans à fon acquifition , nonobftant qu’il alléguât que 
la prefcriptipn avoir dormi pendant le tems des troubles, 
fuivapt l’Édit dç Loudun; mais d’ailleurs, il n’étoit point 
fubrogé aux droits de ion vendeur: ici, au lieu d’une fubro- 
gation,il y en a trois : le fleur Gafcoing, en vendant la di­
recte , auroit pu fe réferver le droit de retrait Seigneurial ; 
car pouvant céder à autrui, il pouvoir fe céder à lui-même, 
ceft-à-dire a fe réferver çe droit; Pocquet, Bouchepl, La- 
'combe{ &c. Bien loin de-là, il a cédé au fleur du Veuillin, 
par le contrat, tous Je s droits Çf actions j & fur les difficultés 
élevées à ce fujet par le fleur Bernard, il a déclaré de nou­
veau, par deux autres aétes, avoir entendu le céder au fleur 
du Vépillin, &, en tant que de befoin, l’a fubrogé dans U

R
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droit de retenue du cinquième du moulin acquis par le (leur 
Bernard. Ainfi qu’il choififle encre les deux branches de ce 
dilemme. Ou le fleur Gafcoing, en paflant le contrat, a cédé 
Ton droit dé retrait au fiéùf du Veuillin > & alors celui-ci a 
pu l’exercer, comme Seigneur & comme ceflionnaire; ou 
il fe l’eft réfervé, & alors il a pu le lui céder par les deux, 
a&es poftérieuts, qui ne laifTent aucune relTource à l’équi­
voque.

Incidens joints à Pinflance.

Le premier dérive d’une voie de fait commife par le 
fieur Bernard, à force ouverte. Le 28 Novembre 1778, il 
fit lignifier au fieur du Veuilliti que le 3 Décembre Giivant 
il pêcherojt l’étang du moulin ; il lui tint parole, & no- 
nobftant une oppofition du premier Décembre qui auroit 
dû l’arrêter , il fe tranfporta le jour dit, Ôc enleva tout 
le poiflbn , fes gens brisèrent les pelles & laifsèrent 1 étang 
à fcc.

Les jfieurs Mecfiin,, alors co-propriétaires du moulin Sc 
de l’étang, s’en plaignirent, avec les fieur & dame du Veuil­
lin, au Bailliage de Nevers, d’où le fleur Bernard a fait 
évoquer fucceflîvelnent aux Requêtes de l’Hôtel & en la 
Cour j où,entre mille faits qu’il a articulés & qui ne mé­
ritent aucune réponfe, il ptérend, i°. qu’on a mal-à-pro­
pos fait intervenir les fleurs Meçfiln, parce que, dit-il, 
des-lors ils n’a voient plus rien dans le moulin ; mais il eft 
prouvé, par un partage du 20 O&obre 1779, que jufqu’à 
cette, époque ils, ont été co-propriétaires du moulin &. de 
lecapg, çpnféquerrjment fondés à fe plaindre du vol de 
leur poiffon. z°, Que l’étang n’eft qu’un biez , & que 12001.
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de dommages - intérêts requis par les héritiers Mechin, fe- 
roient exceihfs ;or , lui-même a déclaré, par fa fommation, 
que c’étoif un étang, ce qui eft conforme à l’expreffon de 
tous les titres ; & à l’égard de l’indemnité, s’il trouve que 
cç foit trop de izoo liv. il a la voie de l’eftimation par 
Experts, les héritiers Mechin lui en laiffent le choix.

Autre incident fur le bail du moulin : au jour indiqué, 
en conféquence d’Arrét, pour procéder à un nouveau bail, 
il ne s’eft préfenté qui que ce foit, parce que perfonne ne 
veut avoir affaire au fieur Bernard. Piqué de cette défec­
tion , dont lui-même eft la caufe, il a d’abord mis le mou­
lin à 650 liv. & fans que perfonne eût enchéri fur lui, il 
l’a porté à 800 1. ; mais quoique ces offres fuffent infini­
ment avantageufes, le moulin n’étant affermé que 375 liv. 
le fieur du Veuillin n’a eu garde de les accepter : pour en 
exre payé il lui faudroit peut-être effuyer vingt procès.

Encore une tracafièrie au fujet du moulin : le fieur Ber­
nard partant des offres dont on vient de parler, demande 
que le fieur du Veuillin foit tenu de lui payer fa portion 
de fermages fur le même pied; mais le fieur du Veuillin 
ne lui doit rien, c’eft le Fermier aétuel qui eft fon débi­
teur , &L lui a tous les ans fait des offres, auflï conftam- 
ment refufées qu’elles ont été conftamment réitérées.

Enfin, à l’occafion de ce bail, le fieur Bernard s’eft mé­
connu au point de prendre la qualité de Messire t & 
d’outrager le fieur du Veuillin de geftes & de paroles, dont 
le procès verbal duNotaire contient le récit. La Cour y verra 
avec quelle indécence un Procureur, chaffé du Palais, a ofé 
traiter un Gentilhomme dont la riobléffe remonte à plùs de 
500 ans : il 11’y a qu’une condamnation pécuniaire qui puiffe
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réprimer les fureurs de cet homme emporté, devenu l’effroi 
de fon canton, autant par fes violences que par fes chi­
canes. Il faut donc qu’il foit puni par la bourfe, puifqu’on 
ne peur le punir autrement, & que les Pauvres de l’Hôtel- 
Dieu de Nevers en foient foulages, c’eft la moindre peine 
que mérite fon irifolence.

BERT DE LA BÜSSIÊRE, Avocat.

Des Roziers, Procureur,

De l’imprimerie de L a m be rt & B a ud oui», 
Imprimeurs-Libraires, ruç de la Harpe, 1783,


